
 Nations Unies  A/56/889–S/2002/315 

 

Assemblée générale 
Conseil de sécurité 

 
Distr. générale 
27 mars 2002 
Français 
Original: anglais 

 

 
02-30727 (F)    010402    010402 
*0230727* 

Assemblée générale 
Cinquante-sixième session 
Point 166 de l’ordre du jour 
Mesures visant à éliminer le terrorisme 
international 

 Conseil de sécurité 
Cinquante-septième année 

   
 
 

  Lettre datée du 26 mars 2002, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les derniers incidents qui 
s’inscrivent dans la campagne de terrorisme persistante que les Palestiniens mènent 
contre les citoyens de l’État d’Israël. 

 Le dimanche 24 mars, vers 23 h 30, Avi Sabag, âgé de 24 ans, circulait en 
voiture au sud d’Hébron lorsqu’il est tombé dans une embuscade tendue par des 
terroristes palestiniens, qui ont tiré de nombreux coups de feu et atteint M. Sabag au 
thorax. M. Sabag, qui venait d’épouser sa femme Dafna il y avait juste six mois, a 
été très grièvement blessé et est mort peu après. 

 Plus tôt, au cours de la même journée, une Israélienne – Esther Klieman, âgée 
de 23 ans – a trouvé la mort dans des circonstances comparables : dans les environs 
d’Ateret, des terroristes palestiniens ont ouvert le feu sur le bus dans lequel elle se 
trouvait. Esther Klieman se rendait à Ofra, où elle travaillait dans un jardin 
d’enfants et s’occupait d’enfants atteints de mongolisme. 

 Dimanche également, les forces israéliennes ont intercepté quatre terroristes 
qui s’étaient infiltrés en Israël depuis la Jordanie. Ils ont été repérés à proximité du 
kibboutz Tel Katzir et tués par les militaires israéliens. Il a été constaté qu’ils étaient 
munis de Kalachnikov, de fusils à lunette, d’importantes quantités de munitions et 
de poignards. Au cours des derniers jours, les forces israéliennes ont déjoué 
plusieurs autres attentats : hier, ils ont intercepté une voiture chargée d’explosifs 
près de Beka Al-Shraki; le 23 mars, ils ont fait échouer une tentative de 
bombardement d’un poste des forces de défense israéliennes près de Rafia, ainsi 
qu’un attentat contre des soldats des forces de défense israéliennes près de Dugit. 

 Ce matin, les forces de sécurité israéliennes ont réussi à empêcher un autre 
attentat dont les conséquences auraient pu être dramatiques : des policiers avaient 
repéré, dans le sud de Jérusalem, un véhicule suspect et lui avaient ordonné de 
s’arrêter. Au lieu d’obtempérer, le conducteur a accéléré et les policiers ont 



 

2 0230727f.doc 
 

A/56/889 
S/2002/315  

commencé à le poursuivre; c’est alors que la voiture a brusquement explosé, non 
loin du centre commercial de Jerusalem Malha. La Brigade des martyrs d’Al-Aqsa, 
brigade terroriste affiliée au mouvement Fatah du Président Yasser Arafat, a 
revendiqué la responsabilité de cette tentative d’attentat. 

 Ces attaques ne constituent que les incidents les plus récents d’une campagne 
palestinienne de terrorisme qui fait rage depuis 18 mois et qui a été relatée dans mes 
lettres datées des 18 mars 2002 (A/56/880-S/2002/293), 14 mars 2002 (A/56/876-
S/2002/280), 11 mars 2002 (A/56/867-S/2002/257), 8 mars 2002 (A/56/864-
S/2002/252), 5 mars 2002 (A/56/857-S/2002/233), 4 mars 2002 (A/56/854-
S/2002/222), 27 février 2002 (A/56/843-S/2002/208), 20 février 2002 (A/56/828-
S/2002/185), 19 février 2002 (A/56/824-S/2002/174), 11 février 2002 (A/56/819-
S/2002/164), 8 février 2002 (A/56/814-S/2002/155), 28 janvier 2002 (A/56/798-
S/2002/126), 22 janvier 2002 (A/56/788-S/2002/104), 18 janvier 2002 (A/56/781-
S/2002/86), 16 janvier 2002 (A/56/774-S/2002/73), 11 janvier 2002 (A/56/771-
S/2002/47), 4 janvier 2002 (A/56/766-S/2002/25), 13 décembre 2001 (A/56/706-
S/2001/1198), 4 décembre 2001 (A/56/678-S/2001/1150), 30 novembre 2001 
(A/56/670-S/2001/1141), 27 novembre 2001 (A/56/663-S/2001/1121), 12 novembre 
2001 (A/56/617-S/2001/1071), 5 novembre 2001 (A/56/604-S/2001/1048), 
24 octobre 2001 (A/56/506-S/2001/1011), 19 octobre 2001 (A/56/492-S/2001/990), 
17 octobre 2001 (A/56/483-S/2001/975), 8 octobre 2001 (A/56/450-S/2001/948), 
5 octobre 2001 (A/56/444-S/2001/943), 3 octobre 2001 (A/56/438-S/2001/938), 
24 septembre 2001 (A/56/406-S/2001/907), 20 septembre 2001 (A/56/386-
S/2001/892), 17 septembre 2001 (A/56/367-S/2001/875), 7 septembre 2001 
(A/56/346-S/2001/858), 4 septembre 2001 (A/56/331-S/2001/840), 30 août 2001 
(A/56/325-S/2001/834), 27 août 2001 (A/56/324-S/2001/825), 13 août 2001 
(A/56/294-S/2001/787), 9 août 2001 (A/56/286-S/2001/780), 8 août 2001 
(A/56/280-S/2001/775), 6 août 2001 (A/56/272-S/2001/768), 27 juillet 2001 
(A/56/225-S/2001/743), 26 juillet 2001 (A/56/223-S/2001/737), 17 juillet 2001 
(A/56/201-S/2001/706), 13 juillet 2001 (A/56/184-S/2001/696), 3 juillet 2001 
(A/56/138-S/2001/662), 2 juillet 2001 (A/56/131-S/2001/656), 21 juin 2001 
(A/56/119-S/2001/619), 19 juin 2001 (A/56/98-S/2001/611), 18 juin 2001 (A/56/97-
S/2001/604), 13 juin 2001 (A/56/92-S/2001/585), 11 juin 2001 (A/56/91-
S/2001/580), 4 juin 2001 (A/56/85-S/2001/555), 30 mai 2001 (A/56/81-S/2001/540), 
25 mai 2001 (A/56/80-S/2001/524), 18 mai 2001 (A/56/78-S/2001/506), 11 mai 
2001 (A/56/72-S/2001/473), 9 mai 2001 (A/56/69-S/2001/459), 1er mai 2001 
(A/55/924-S/2001/435), 23 avril 2001 (A/55/910-S/2001/396), 16 avril 2001 
(A/55/901-S/2001/364), 28 mars 2001 (A/55/863-S/2001/291), 27 mars 2001 
(A/55/860-S/2001/280), 26 mars 2001 (A/55/858-S/2001/278), 19 mars 2001 
(A/55/842-S/2001/244), 5 mars 2001 (A/55/821-S/2001/193), 2 mars 2001 
(A/55/819-S/2001/187), 14 février 2001 (A/55/787-S/2001/137), 13 février 2001 
(A/55/781-S/2001/132), 2 février 2001 (A/55/762-S/2001/103), 25 janvier 2001 
(A/55/748-S/2001/81), 23 janvier 2001 (A/55/742-S/2001/71), 28 décembre 2000 
(A/55/719-S/2000/1252), 22 novembre 2000 (A/55/641-S/2000/1114), 20 novembre 
2000 (A/55/634-S/2000/1108) et 2 novembre 2000 (A/55/540-S/2000/1065). 

 Israël tient l’Autorité palestinienne et son président, Yasser Arafat, pour 
responsables de ces incidents et de la détérioration constante de la situation de la 
région. Des forces contrôlées par le Président Arafat continuent de perpétrer 
quotidiennement des actes de violence contre des civils israéliens, tandis que des 
terroristes responsables d’attaques antérieures contre Israël ont été libérés des 
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prisons palestiniennes et sont aujourd’hui libres de préparer de nouveaux attentats. 
Les expressions de haine et d’intolérance restent monnaie courante dans les médias 
et l’enseignement palestiniens officiels. Malgré ses prétendus efforts pour parvenir à 
un cessez-le-feu, le Président Arafat, ignorant manifestement la volonté de la 
communauté internationale, s’obstine à refuser de prendre des mesures concrètes 
propres à prévenir les attentats. 

 Nous sommes résolus à parvenir à un règlement politique négocié avec les 
dirigeants palestiniens. Toutefois, Israël ne restera pas passif alors qu’une campagne 
de violence sans merci, approuvée par les dirigeants palestiniens, se déroule chaque 
jour, mettant en péril la sécurité des civils israéliens. L’instauration d’un cessez-le-
feu qui permette le retour à la table des négociations demande plus que des 
déclarations du côté palestinien. Elle exige des efforts authentiques, notamment la 
fin des provocations, l’arrestation des terroristes connus et le démantèlement de la 
vaste infrastructure du terrorisme. 

 La communauté internationale pourrait contribuer à ce processus en exprimant 
clairement sa totale condamnation des actes de violence commis contre des civils et 
en faisant pression au maximum sur les dirigeants palestiniens pour les obliger à 
honorer leurs obligations de combattre le terrorisme. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de la cinquante-sixième session de l’Assemblée générale, au 
titre du point 166 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Yehuda Lancry 

 


